
 

 

 

 

 

Demande de carte solidarité 

☐ Première demande de carte Solidarité 

☐ Renouvellement de carte Solidarité 

 

Vous êtes :  

☐ En recherche d’emploi  ☐ Bénéficiaire du RSA 

☐ Demandeur d’asile               ☐ Bénéficiaire d’une protection internationale 

☐ Bénéficiaire de l’AAH            ☐ Bénéficiaire ASPA 

 

 

 

Liste des pièces obligatoires à fournir :  

- Pièce d’identité (Carte d’identité, Attestation de demandeur d’asile, titre de séjour) 

- Justificatif de domicile (ou attestation sur l’honneur de logement),  

- Photo pour la carte Solidarité (ou ancienne carte),  

- Un justificatif de ressources 

 

Et selon votre situation :  

- Avis de situation France Travail,  

- Avis de paiement de l’allocation France Travail (du mois qui précède la demande, avec le montant)  

- Avis de paiement du RSA du mois précédent la demande (document officiel de la CAF/MSA),  

- Avis de paiement de l’ASPA du mois précédent la demande (document officiel de la CARSAT/MSA),  

- Attestation de paiement au titre de l’AAH, délivrée par la CAF ou la MSA, datant de moins de 1 mois.  

- Dernier avis d’imposition 

- Document indiquant la date d’obtention du statut (OFPRA ou CNDA)  

- Attestation de versement de l’ADA 

 

Merci de bien vouloir envoyer le dossier à :  

Maison de Ma Région  

Service des Mobilités de l’Aveyron          

41-43 rue Béteille 

12000 RODEZ 

 

 

Nom : .......................................................... Prénom : ..........................................  

Adresse : .............................................................................................................  

Code Postal : ........................... Ville : ...................................................................  

Téléphone : /…./…./…./…./…./…./…./…./…./…./ Date de naissance : ……/……./……….  

Mail : ...................................................................................................................  

Date : ............................. Signature du demandeur  

 

 

 

 

Tout dossier incomplet sera détruit sans instruction 

Délai de traitement : 1 mois 

 

 

 
PHOTO 

DEMANDE 

SITUATION 

USAGER 

JUSTIFICATIFS 

OU 
transportoccitanie.12@laregion.fr 

Attention : plafond des ressources :  80% du SMIC 


